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APPEL D’OFFRE 

L’avis de marché lancé par la SNCF concerne les prestations de services de restauration à bord des trains 

sur le territoire national et sur le périmètre ALLEO (ALLEO est charg®e dôexploiter les trains assurant les 

parcours ¨ grande vitesse entre la France et lôAllemagne : Paris-Francfort en ICE, Paris-Stuttgart-Munich 

en TGV, cette structure est de droit Allemand). Ces prestations comprennent les bars TGV, de la 

restauration à la place et de la vente ambulante. 

La SNCF a défini 3 lots : 

Lot 1: l'offre produits ¨ bord, notamment propositions de produits et de la carte, conseil et animation     

marketing, négociation des conditions d'achats des produits. Pour ce lot la durée du marché serait de 36 

mois, avec la possibilité de prorogation de 2 périodes de 12 mois. 

Lot 2: l'animation, la planification et la gestion du personnel li®es ¨ l'exploitation commerciale de l'offre de 

restauration à bord. La durée de ce marché serait de 60 mois avec la possibilité de prorogation de 2 fois 

12 mois. 

Lot 3: l'ensemble des prestations de restauration ¨ bord des TGV ALLEO, notamment l'offre produits et 

l'animation, la planification et la gestion du personnel lié à l'exploitation commerciale de l'offre. Ce   

dernier lot serait d’une durée de 36 mois avec possibilité de prorogation de 2 fois 12 mois. 

 

Sur le périmètre TGV, pour les trajets supérieures à 2 heures, le nombre estimatif de prestations est de 216 

000 courses BAR TGV et 28 200 courses PRO 1ère.  

 

Des options sont envisagées sur le TGV:  

- Option 1 : sur les relations supérieures à 2 heures, extension de l'offre PRO 1ère portant sur environ 4 240 

prestations supplémentaires. 

- Option 2 : sur des relations inférieures à 2 heures, mise en place de vente ambulante portant sur environ 

11 600 courses. 

- Option 3 : sur des relations inférieures à 2 heures, mise en place de vente ambulante portant sur environ 

20 000 courses et d'une offre PRO 1¯re portant sur environ 4620 courses. 

- Option 4 : sur des relations inférieures à 2 heures, mise en place de vente ambulante portant sur environ 7 

500 courses. 

 

Sur le périmètre ALLEO les prestations sont de l'ordre de 4000 courses BAR et 3500 pour la restauration à 

la place. 

 

Les candidats devront justifier notamment pour le lot 1 : D’avoir la capacité de distribuer des marques 

alimentaires reconnues, afin de proposer une gamme de restauration étendue avec un minimum de 80     

références de marque. Pouvoir proposer des produits de qualité, respectueux des principes du                  

développement durable, notamment en termes sanitaires et environnementaux. Avoir la capacité de traiter 

des achats de produits alimentaires pour un montant supérieur à 30 millions d'euros par an dont des        

produits frais ou ultra-frais, avoir la capacité à négocier avec les entreprises de l'industrie agro-alimentaire 

pour la conception et la fabrication de produits et à s'assurer du respect de normes et réglementations liées à 
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du 22/04 au 28/04/2013 
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Planning 249  
du 01/07 au 07/07/2013  
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Planning 250  
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Planning 251  
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Planning 253  
du 28/10 au 03/11/2013 

Planning 255  
du 16/12 au 29/12/2013 

Périodes de Forte Activité 

2013 Gare de Lyon 

la sécurité alimentaire. 

Pour le lot 2 : Avoir la capacité à gérer des équipes importantes réparties sur le territoire et à mettre en  

œuvre une politique sociétale responsable. 

Pour le lot 3 : Avoir au cours des trois dernières années fourni des services dans le domaine de la  

restauration. 

Force Ouvri¯re constate que ce nouvel appel dôoffre amoindrit encore une fois notre 

activité en la démantelant des services Marketing, Achat dans un premier lot et nous 

sommes dans lôincertitude pour les services Trafic, Dotation et Caisse. 

Notre avenir et nos conditions de travail ne vont pas sôam®liorer avec de tels projets, 

pourtant notre donneur dôordre ¨ maintes fois ®t® alert® sur les dysfonctionnements que 

produisait la séparation du SAT du SAB. 

 

La SNCF reste dans une logique implacable, la diminution des coûts « coûte que coûte ». 

FO 1ère Organisation Syndicale à Rail Rest 

Le mardi 06 novembre 2012 se sont déroulées les élections professionnelles à Rail Rest (Services à bord 

des trains Thalys).  

Notre organisation obtient à la délégation unique Titulaires 57,14 % des voix (3 ®lus titulaires), la CFDT 

obtient 28,57 % des voix (1 élu), la CGT obtient 14,29 % des voix (0 élu). 

Pour les Suppléants, FO obtient 44,00 % des voix (2 élus), la CFDT obtient 34,67 % des voix (1 ®lu), la 

CGT obtient 21,33 % des voix (1 élu). 

Mutuelle : La démolition continue 

La Direction de Cremonini remet en cause sa participation de 60% 

dans notre mutuelle. Jamais aucune entreprise gérant l’activité 

n’avait remis en cause cet avantage acquis. 

 

Décidément à chaque réunion Cremonini innove dans la destruction 

des avantages des salariés. 

 

La mutuelle CARCEPT a dénoncé le contrat courant jusqu'à la fin de 

l’année. Une dernière réunion se tiendra avec toutes les parties 

(Mutuelle, Direction, Organisations Syndicales) et si aucun accord 

n’est trouvé il y aura certainement une décision unilatérale des 

baisses des garanties des frais de soins de santé. 

 

Notre syndicat s’insurge 

encore une fois contre la 

décision de la direction 

de ne plus participer à 

60% sur la mutuelle 

d’entreprise et  pense 

qu’avec ce genre de 

d é c i s i o n s  n o u s 

n’échapperons pas à la 

bataille sociale. 
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Personnel Commercial Statut INTERESSEMENT 
BASE 

Au 1er juillet 2012 

Vendeur Ambulant Employé Intéressement sur les ventes 1 360,08 ú 

Commercial Junior Employé Intéressement sur les ventes 1 360,08 ú 

Commercial Major Employé Intéressement sur les ventes 1 378,54 ú 

Commercial Senior Employé Intéressement sur les ventes 1 397,00 ú 

Chef de Bord 1 Maîtrise Intéressement sur les ventes 1 498,68 ú 

Chef de Bord 2 Maîtrise 
Intéressement sur les ventes                               

et part variable 1 683,71 ú 

Personnel Administratif 
 GRATIFICATION ANNUELLE 

(vers®e en mars) 

 

Niveau 1A Employé 
Gratification annuelle représentant 1/2 mois 

de salaire de base + ancienneté 1 483,73 ú 

Niveau 1B Employé 
Gratification annuelle représentant 1/2 mois 

de salaire de base + ancienneté 1 607,38 ú 

Niveau 1C Employé 
Gratification annuelle représentant 1/2 mois 

de salaire de base + ancienneté 
1 706,29 ú 

Niveau 2A Maîtrise 
Gratification annuelle représentant 1/2 mois 

de salaire de base + ancienneté 
1 854,66 ú 

Niveau 2B Maîtrise 
Gratification annuelle représentant 1/2 mois 

de salaire de base + ancienneté 
1 978,30 ú 

Niveau 2C Maîtrise 
Gratification annuelle représentant 1/2 mois 

de salaire de base + ancienneté 
2 200,87 ú 

  POTENTIEL PART VARIABLE 

(vers®e en mars) 

 

Niveau 2D Maîtrise 5 % du salaire de base annuel 2 352,94 ú 

Cadres Salaire Minimum  POTENTIEL PART VARIABLE 

(vers®e en mars) 

 

Salaire annuel  Cadre Minimum Individuel 5 % 31 857,97 ú 

Grille de Salaires 2012 Cremonini TGV 

HORAIRES DE RESERVE 

   

Matinée 5h15 ¨ 11h05 Lundi à Vendredi 

Matinée 7h00 ¨ 12h50 (selon disponibilit®) Lundi à Dimanche 

Matinée 9h00 ¨ 14h50 Lundi à Dimanche 

Matinée 5h45 ¨ 11h35 Samedi, Dimanche et fêtes 

Soirée 13h40 ¨ 19h30 Lundi à Dimanche 
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Ce quõil faut savoir sur le droit de retrait 

Article L.4131-1 

 - Le travailleur alerte immédiatement     

l'employeur de toute situation de travail dont 

il a un motif raisonnable de penser qu'elle 

présente un danger grave et imminent pour 

sa vie ou sa santé ainsi que de toute          

défectuosité qu'il constate dans les systèmes 

de protection. 

Il peut se retirer d'une telle situation. 

L'employeur ne peut demander au travailleur 

qui a fait usage de son droit de retrait de    

reprendre son activité dans une situation de 

travail où persiste un danger grave et        

imminent résultant notamment d'une         

défectuosité du système de protection. 

PRIMES ET INDEMNITES 2012 MONTANT 

Majoration des heures de Nuit  1,27 ú 

Majoration des dimanches et Fêtes  1,20 ú 

Prime de Report de Repos  30,49 ú 

Prime de 5/1  30,49 ú 

Indemnité Repas Administratif soumis (1,5 MG)  5,235 ú 

Indemnité Repas Sédentaire Posté non soumis (1,5 MG)  5,235 ú 

Indemnité Repas Sédentaire Posté soumis (0,5 MG)  4,57 ú 

Indemnité Repas Sédentaire Posté non soumis (1 MG)  0,665 ú 

Indemnité Déjeuner / Dîner Commerciaux (4 MG)  13,96 ú 

Indemnité Repas Suisse pour les Commerciaux  16,91 ú 

Indemnité Petit Déjeuner Commerciaux  2,164 ú 

Indemnité Petit Déjeuner Suisse pour les Commerciaux  2,721 ú 

5 ème MG 3,49 ú 

Ticket Restaurant (60% patronal et 40% salarial)  8,20 ú 

Blanchissage Commercial Cremonini TGV MPN  43,20 ú 

Blanchissage Commercial Cremonini TGV GDL  41,20 ú 

Blanchissage Commercial Province  33,35 ú 

Prime de transbordement  20,00 ú 

Groupes  : Remise directe : 1 % du montant des prestations alimentaires de cette course facturé 
au client (hors frais de personnel) 
- Service à bord (quel qu'il soit en RAP, BAR, VAP) : 3 % sur le montant des prestations alimen-
taires de cette course facturé au client (hors frais de personnel)/ nombre d'agents concernés. 


